
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté Lgalizé Frarermité — 

T —— —— e e 

PREFECTURE D’EURE-ET-LOIR 

DIRECTION DE 
LA REGLEMENTATION ET 
DES LBERTES PUBLIQUES 

BUREAU DE L'URBANISME 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
JMIND 
AFFAIRE SUIVIE PAR « 
MME MARMION 
TEL: 02 37 27 7093 

ARRETE D'AUTORISATION 

Société RAIGI 

Commune de ROUVRAY-SAINT-DENIS 

ARRETE N° 2À 22 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 
Chevalier de I'Ordre National du Mérite, 

Vu la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux Installations Ciassées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

Vu le décret du 20 mai 1953 pris en application de l'article 5 de la foi du 19 décembre 1917 relative aux 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes comprenant en annexe la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu le décret n° 77.4133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi 76.663 du 19 
juillet 1976 : 

Vu les décrets des 7 juillet 1992, 29 décembre 1993 et 11 mars 1996 portant refonte de la nomenclature 
des installations classées ; 

Vu les prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 
imposées par le titre 1l du livre I du Code du travail et les règlements s'y rapportant ; 

Vu les demandes présentées respectivement par la Société RAIGI, en vue d'obtenir l'autorisation de 
peursuivre l'exploitation des ateliers de formulation et de transformalion de systèmes epoxydes et 
polyuréthannes et exploiter en extension un atelier de surmoulage de récipients en acier avec du polyuréthanne 
à Arbouville, commune de ROUVRAY-SAINT-DENIS. 

Vu les arrétés préfectoraux n° 42 et 818 du 11 janvier 1996 et 23 mai 1996 prescrivant sur ladite 
demande une enquête publique qui s'est déroulée du 6 février au 6 mars 1996 inclus et du 17 juin au 17 juiliet 
1996 inclus sur le territoire de la commune de ROUVRAY-SAINT-DENIS, les communes de BARMAINVILLE, 
INTREVILLE, ANDONVILLE, BOISSEAUX (45) et ANGERVILLE (91) étant concernées par le rayon d'affichage. 

Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête ; 

Vule procès-verbal d'enquéte et les conclusions émises par te Commissaire-Enquêteur ; 

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, de FAgriculture et de la Forêt, de: 
Affaires Sanitaires et Sociales, des Services Départementaux d'Incendie et de Secours et par le Chef du Service 
Interministériel de Défense et de Protection Civile ; 
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Vu l'avis des conseils municipaux des communes d'ANGERVILLE, INTREVILLE, ANDONVILLE et 
BOISSEAUX ; 

Vu le rapport établi par l'Inspecteur des Installations Classées ; 

Vu l'arrêté de prorogation n° 1181 du 12 juin 1996 ; 

Vu l'avis favorabie émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 23 octobre 
1896 : 

Considérant que Jes demandes présentées par la Société RAIGI nécessitent une autorisation 
préfectorale : 

Statuant en conformité des titres | et H de la loi du 19 juillet 1976 susvisée : 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de le Préfecture d'Eure-et-Loir ; 

ARRETE 

Article îer - 

La Société Anonyme RAIGI, dont le siége social est situé au lieu-dit Arbouville - 28130 ROUVRAY-SAINT-DENIS, est autorisée aux 

conditions suivantes et en conformité des plans et de: tions produits au dossier de demande d'autorisation, à poursuivre en 
régularisation, l'expioitation des ateliers de formulation e: de transformation de systèmes époxydes et polyuréihannes dans son 
établissement instalé à l'emplacement ci-dessus désigné. 

Les installations et équipements annexes autorisés sont repris à la nomenctature des installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, sous les rubriques consignées ci-dessous : 

2B ... D ...  Depétde gaz combustivles liquéfiss sous pression en résemvoir fixe - 
/\M\'Ï/»Î,_\) Capacité nominale totaie du dépôt : 60 m° de propane. 

283 142* L. D ...  Dépdtmixte de liquides Infammables de 1ère et 2ème catégorie - 
capacité équivalente totale existante ; 17,1 m° 

A L LS - capacité équivalente totale (bâtiment D) : 3,04 m* 
Installation de mélange à froid de liquides inflammables de 1ére et 2ème catégorie - 
capacité équivalente totale : 17,6 m°. 

111425 L A Emploi ou stockage de substances et préparations très toxiques liquides - 
Seis organiques mercuriels (SUPER ADIT) : 300 kg 

11302° L. AL Fabrication industsielle de préparations toxiques (T) : 7,3 tonnes. 

11312%6 ..., oD ... Emploi ou stockage de substances st préparations toxiques fiquides - 
Amines aromatiques : 2,05 tonnes 
Sels organiques mercuriels (THORCAT 535) : 0,05 tonne. 

...... A ...  Formuation et conditionnement de préparations contenant une substance toxique particullère - 
Méthylène bis Orthochloroaniline (MOCA) : 800 kg. 

....... A ...  Emploiet stockage de Diisocyanate de diphénylméthane (M.D-1) 
Existant : 81 tonnes 

Bâtiment D : 37,1 tonnes 

1178 1° Emploi de liquides organchalogénés : 35 000 lîtres. 

11851°a ... A ...  Mise en oeuvre de chlorofluorocarbures et autres carbures et hydrocarbures halogénés pour la 
fabrication de mousse 

Quanfté de HCFC = 15 m.
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ARTIGLE Z - 

Pour fexploitation de l'ensembie des installations présentes sur ie sis 

s…. A ...  Emplol de brais : 30 tonnes 

A .… Fabrication de matières plastiques, et résines synthétiques (ativité de formutation) :30 tonnes/our. 

..... B. Emploi de matières plastiques et résines synthétiques par des procédés exigeant des conditions 

particulières de température et de pression (activité de moulage) - 
Existant : environ 0,4 tonne par jour de polyuréthanne traité 
Bâtiment D : environ 8,1 tonnes par jour de polyuréthanne fraité. 

..... A .- Stockage de matiéres plastiques et résines synthétiques. 

Existant: mousse expansées = 100 m* 
formulation polyuréthanne = 2 m> 
résines époxydes = 50 m° ; 

Batiment D : Récipients métalliques surmoulés en mousse polyuréthanne = 300 m°. 

Installation de combustion - 

Existant : 3 chaudières au fuel domestique = 0,7 MW 
Bâtiment D : 2 aérathermes au propane = 3 MW 

..... D ... Instalation de réfigération fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10 * Pa - 
Existant : puissance absorbée = § kW 
Batiment D : puissance absorbée = 20 KW 
Instaflations de compression fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10 * Pa - 
Existant : 3 compresseurs de puissance absorbée totale 63 kW (45 kW + 11 kW + 7 kW) 
Bâtiment D : 1 compresseur de puissance absorbée 45 kW. 

Atelier de charge d'accumulateurs - 
Existant : puissance maximale de courant continu utilisable =15 KW 
Bâtiment D : puissance maximale de courant continu utilisable = 8,8 kW. 

..... A ...  Application de peinture polyuréthanne par puivérisation - 
Existant : quantité maximale de produits utllisée journellement = 15 kg de peinture polyuréthanne 
Batiment D : quantité maximale de produits utiïisée joumellement = 300 kg de peinture 
polyuréthanne + 150 kg d'agents démoutants 

% S.A. RAIG! est tenue de se conformer aux prescrintions 
suivantes : 

1 REGLES S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT, 

1.1 Réqles de caractère général - 
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Les installations doivent étre disposées et aménagées conformément aux plans et données techniques contenus dans 
le dossier de demande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté à la connaissance du Préfet, 

accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Les prescriptions de fa présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans l'établissement qui, 
bien que ne relevant pas de la nomenciature des installations Classées, sont de nature à modifier les dangers ou les 
inconvénients présentés par les Installations Classées de l'établissement. 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées les accidents ou incidents survenus 
du fait du fonctionnement de ses installations, qui sont de nature à porter alteinte aux intérëts mentionnés à l'article 1er 
de 1a ‘oi du 19 Juillet 1976. 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions d'urgence, remises en état, 
conséeutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de l'exploitant. 

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment a réalisation, inopinée ou non, de prélévements 
etanalyses d'effuents liquides ou gazeux, de déchets ou de soi ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores 
ou de vibrations mécaniques. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploiant 

En cas d'arrét définitif de l'installation, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celle-ci, 

L'exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un 
mémoire sur l'élat du site.
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Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intéréts visés à l'article 1er de fa loi 

du 19 juillet 1976 comportant notamment : 

- L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que les déchets présents sur le site ; 

- La vidange, le nettoyage, le dégazage des cuves au réservoirs ayant contenu des produits susceptibles de polluer les 
eaux ; ces cuves ou réservoirs sont si possible enlevés, sinon et dans le cas spécifque des cuves ou réservoirs enterrés, 
fls doivent être neutralisés par remplissage avec un matériau sofide inerte (sable, béton maigre …). 

- La dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

serion du site de l'instailation dans son environnement | 

- En cas de besoin, la survelilance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

Sans préjudice des autres preecriptions figurant au présent arrêté, sontapplicables aux installations de l'établissement : 

-le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif notamment aux déchets d'emballage dont les détenteu
rs ne sont pas les 

ménages (JO du 21 juillet 1994). 

- l'arrêté du 20 Juin 1975 modifié relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire 

ta pelution atmosphérique et d'économiser l'énergie (JO du 31 Juillet 1975) ; 

- l'arrêté du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les établissements réglementés au 
titre de fa légistation sur les Instailations Classées susceptibles de présenter des fisques d'explosion (JO N.C du 30 Avril 
1980) ; 

- l'arrêté du 04 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances (JO du 

16 Février 1985) ; 

- l'arrêté modifié du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement parles Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement (JO du 10 Novembre 1985) : 

- l'arrêté du 28 janvier 1893 concemant !a protection contre la foudre de certaines Installations Classées (JO du 26 février 
1993). 

- finstruction du 17 avril 1975 (fitre 1) relative aux réservoirs enterrés dans fesquels sont emmagasinés des liquides 
inflammables (JO du 19 juin 1975). 

Prescriptions générales relatives au prélèvement d'eau et au rejet des eaux résiduaires 

vement et consommation d'eau - 

Toutes dispositions serontprises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une mise en dépression du réseau public 
d'alimentation en eau, tout phénomène de retour d'eau susceptible de polluer le réseau d'eau potable. 

Cette protection pourra être réalisée par la mise en place d'un réservoir de coupure ou d'un bac de disconnexion. 
L'afimentation en eau de cette réserve se fera soit par surverse totale, soit au-dessus d'une canalisation de trop plein 
(5 em au moins au-dessus) instaflée de telle sorte qu'ily ait rupture de charge avant déversement, par mise à fair libre, 

Le réservoir de coupure ou e bac de disconnexion poutront être remplacés par un ou des disconnecteurs à zone de 
pression réduile contrôlable, répondant aux prescriptions énoncées au Ütre 1er du Règlement Sanitaire Départemental. 

Les instaliations de prélévement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur, 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conceptian et l'exploitation des installations pour 
fimiter la consommation d'eau. 

Notamment, la réfrigération en circutt ouvert est interdite. 

Par exception à l'interdiction stipulée au $ 1.2.3. 2* alinéa, les eaux de refroidissement des cuves de formulation du 
bâtiment B et les eaux de refroidissement des machines de transformation du bâtiment À pourront transiter par le réseau 

de collecte des eaux pluviales, à condition que les volumes d'eau rejetés ne dépassent pas respectivement 500 m'/an 
(formutation) et 4 500 m¥an (transformation). 

Collecte - 

1.25 Les réseaux de collecte des effuents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées sil y en a) et les 
diverses catégories d'eaux polluées. 

Pollutions accidentelles - 

1.26 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avair, en cas d'accidenttelque rupture de récipient, déversement 
direct de matières dangereuses ou insalubres dans les milieux naturels. 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceplible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
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1.2.10 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pourlo stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacté de rétention doit être au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 600 litres ou à la capacité totale 
lorsque celle-là est inférieure à €00 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produils qu'eile pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique 
des fluides. H en est de méme pour son dispostif d'obturation qui doit être mainienu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvair être contrôtée à tout moment. 

Les cuvettes de rétention doivent être correctement entratenues et débarrassées, en tant que de besoin, des 
écoulements et effluents divers, de façon à ce que à tout moment, le volume disponible respecte les principes rappelés 
ci-dessus. 

Les réservairs ou récipients contenant des produits incompatibies ne doivent pas être associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides infammables ainsi que des autres produits toxiques, comosifs ou dangereux pour 
renvironnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse magsnnée, su assimilés, &t pour 
les liquides infammables, dans les conditions énoncées par finstruction annexée à la circutaire du 17 avrit 1975 relative 
aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes doivent être étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits  fintérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des embaliages (ammage des füts…). 

Le stockage et la maniputation de produits dangereux ou poliuants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être 
effechiés sur des aires étanches et aménagées pour la rémuipération des fuites éventueiles. 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractéres très lisibles, le nom 
des produits et les symboles de danger, conformément, sl y à lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour 
fextinction, doivent étre confinées. 
À cel effet, les bätiments C et D seront refiés à un bassin de confinement étanche aux produits qu'il poutrait contenir, 
d'une capacité minimum de 500 m°. 

Pour l'existant (bâtiment B et hangar H), une étude : 

- en vue d'évaluer fe plan actuel de récupération et d'écoulement des eaux d'extinction incendie et des saux pluviales 
de ruissetlement ; 

- de définir les dispositifs et équipements appropriés pour confiner ces eaux, ; 

devra être réalisée et transmise au service d'inspection des Installations Classées. 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indiracts d'efluents susceptibles d'incammoder fe 

voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 
conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration. 

Tout déversement en nappe souterraine diract ou indirect (épandage, infiltration, puisard….) total ou partiel est interdit. 

À ce titre, le puits d'infiltration existant, situé à l'Est du bâtiment B sera comblé par remplissage de sable et obturé par 
ta confection d'un bouchon d'argile compacté. 

Par exception à l'interdiction stipulée au § 1.2.8 alinéa 2, les eaux pluviales non poliuées, canalisées, collectées par 
le réseau spécifique interne à l'entreprise, seront évacuées dans le milieu naturel par des bassins faisant office 
d'ouvrage d'infiltration.
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Les eaux de toilure du bâtiment C pourront être rejetées dans le fossé d'infiliration aménagé au Nord du site. 

Les eaux de toiture du batiment D seront dirigées vers le fossé drainant situé sur les contours est et nord du batiment 

où vers le bassin déversoir d'orage de 200 m°. 

Par exception également, en l'absence da féseaux publics, les eaux usées domestiques, eaux vannes et eaux 
ménagères, ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu'après avoir subi un traitement dans un disposilit d'assainissement 
non collectif conforme à l’arrêté du 06 mai 1896 (JO du 08 juin 1996), 

1.2.12 Les eaux de ruissellement provenant des aires de stockage extérieur, susceptbles de recevoir accidentellement des 
produits chimiques et autres poliuants, seront collectées et évacuées dans le bassin de confinement de 500 m° prévu 
au$ 1.28 

Les eaux de ruissellement non polluées provenant des aires de stockage extérieur seront évacuées conformément au 

paragraphe 1.2.10. 

1.2.13 Tout rejet d'eaux résiduaires d'origine industrielle y compris les eaux de lavage des sols est interdit, 

1.2.14 Les effiuents récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes à l'arrêté du 1er 
mars 1993 ou doivent être éliminés en tant que déchets, 

La dilution des effluents est interdite ; en aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites 
fixées par ledit arrêté. 

Con: des rejets - 

1.2-18 Sur chaque canalisation de rejet d'sffiuents daivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débît, température, concentration en polluant). 

1.2.16 Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité, de la part du personnel de l'établissement, d'organismes extérieurs, ou de l'inspection des Installations 
Classées. 

1.2.17 Les prélèvements, mesures ou analyses sont, dans la mesure du possible, réalisés au pius près du point de rejet dans 
- leréseau public de collecte. Toutefois, pour fes effluents susceptibles de s'évanarer, Îls seront réalisésie plusen amont 
possible. 

1.3 - Prescriptions générales relatives à la prévention de la pollution atmosphérique 
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H est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des poussiéres ou des gaz odorants 
toxiques ou corosifs susceptibles d'incommoder le vuisinage, de nuire à la santé, à la sécurité et à la salubrité 
publiques, à la production agricole, à la nature et à l'environnement, à fa bonne conservation des sites et des 
monuments. 

Les poussières, gaz poluants ou odeurs doivent être captés, dans la mesure du possible à la source et canalisés. 

En particulier, chaque machine à mouler des atefiers de transformation des bâtiments A et D, les postes de 
sonditionnement des ateliers B2 et C1 sont équipés d'un dispositif d'aspiration. 

Les stockages de produits puivérulents (charge minérale) doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositlfs 
de capotage et d'aspiralion permettant de réduire fes envols de poussiéres. 

Le débit des effiuents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 Kelvin) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) et les 
concentrations en pollants sont exprimées en gramme(s) au miligramme(s) par mêtre cube rapporté aux mêmes 
conditions normalisées. 

La hauteur des cheminées (différence entre Taltitude du débouché à l’air libre ot l'aititude moyenne du soi à fendroit 
considéré) des instailations de combustion d'une puissance supérieure à 75 th/h consommant des combustibles 
commerciaux et comportant des générateurs de vapeur, d'eau chaude, d'eau surchauffée, d'air chaud ou d'autres 
fluides caloporteurs est déterminée conformément aux prescriptions des articles 12 à 18 de l'arrété du 20 juin 1975 
relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et 
d'économiser l'énergie. 

La hauteur des cheminées (différence entre l'allitude du débouché à l'air libre et Faltitude moyenne du sol à l'endroit 
considéré) des installations non visées au paragraphe précédent est délerminée conformément aux prescriptions des
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articles 53 à 56 de f'arrété du Ter mars 1993 relafif aux rejets de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Cette hauteur ne pourra être inférieure à 10 mètres. 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de 
la cheminée considérée dépasse 5 000 m¥h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m'h. 

Les effiuents (gaz ou poussières) devront respecter les valeurs limites suivantes : 

- poussières fotales : si le débit massique horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite est de 100 mg/m° ; 
si le débit massique horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limile est de 50 mg/m° ; 

- fluor et composés inorganiques du fluor (exprimés en HF) : 
si le débit massique horaire est supeneut à 500 g/h, la valeur limite est de 5 ma/m® pour les 
composés gazeux et de 5 mg/m' pour l'ensemble des vésicules et particule: 

- rejet total en composés organiques (4 l'exclusion du méthane mais y compris le dichlorométhane; 
si le débit massique horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur limite de !a concentration globale 
de l'ensemble des composés est de 150 mg/m° ; 

- dichlorométhane : — si le débit massique hcla\re total dépasse 0,1 kg/h, ta valeur limite de concentration est de 
20 mgim’, 

La dilution des effluents est interdie. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites 
fixées par te présent arrêté 

Siune indisponibilité des installations de captage etde traitement est susceptible de conduire à un dépassement des 
-vateurs limites imposées, l'expioitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concemées. 

rescriptions générales relatives à la prévention du bruit et des vibrations mécani 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruils aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou fa sécurité du voisinage ou de 
constiluer une géne pour sa tranquillité 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel madifié du 20 août 1985 (JO du 10 novembre 1985) refatif aux bruits aériens émis 
par les installations relevant de fa loi sur Installations Classées pour fa Protection de l'Environnement lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à fintérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 fixant les 
prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n* 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et 
relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insononsation). 

L'usage de tout appareil de communication parvoie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut parleurs, efe...) génantpour 
le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceotionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau ci-dessous qui fixe les 
points de contrôle et les valeurs comespondantes des niveaux limites admissibles (voir 1.3 3ème alinéa de l'instruction 
technique annexée à l'arrêté du 20 Août 1985). 

Emplacement du Niveaux limites admissibles de bruit en DB(A) 
point de mesure Type de zone 

Jour 7h-20h Périodes intermédiaires pour Nuit 22h /6h pour 
pour les jours les jours ouvrables : tous les jours 
ouvrables 6n-7h et 20h-22h 

et pour les dimanches et jours 
fériés : 6h-22h 

Limite de propriété Commune 
de l'établissement rurale 60 55 50 

hameau) 
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Nonobstant le respect des valeurs imiles précisées au $ 1.4.4, les bruits émis par l'installation ne devront pas être à 
l'orgine, pour les niveaux supérieurs à 35 dBA d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 6 heures 30 à 21 heures 30, sauf dimanches et jours fériés ; 
- 3 dB(A) pour la période allant de 21 heures 30 à 6 heures 30, ainsi que les dimanches et jours férés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'installation est en 
fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrét. 

Les différents niveaux de bruit serant appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré A, LAeq,. 

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent incluant le bruit particulier de l'installation est effectuée sur une 
durée représentative du fonctionnement le pius bruyant de celle-ci. 

L'émergence due aux bruits générés par l'installation devra rester inférieure à la valeur fixée ch-dessus : 

- en tout point de l'intérieur des locaux riverains habités par des tiers, que les lenêtres soient ouvertes ou fermées : 

-le cas échéant, en tous points des parties extérieures (cour, Jardin terrasse, etc…) de ces mêmes locaux. 

En cas d'émissions de vibralions mécaniques génantes pour le vosinage ainsi que pour la sécurité des biens des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des régles techniques annexées à la circulaire ministérielle 
n°23 du 23 Juillet 1923 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles Instailatiens Classées. 

1.5 Presgriptions générales relatives à la valorisation et à l'élimination des déchets 
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L'exploitant doit prendre toutes les disposilions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses instailations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

À cette fin, il se doit, conformément à la partie “déchets” de l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter, successivement : 

- de limiter à Ja source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits ; 

- de s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, détoxication 
ou voie thermique ; 

- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limté, d'un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination dans des conditions 
ne présentantpas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par tes eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux doivent être réallsés sur des aires 
étanches associées à une capacité de rétention répondant aux dispositions du $ 1.2.6 et si possible être protégés des 
eaux météoriques. 

Les déchets constitués ou imprégnés de produits infammables, dangereux ou toxiques seront conservés en attendant 
leur enlévement dans des récipients clos. 

Ces récipients seront élanches ; on disposera, à proximité, des extincteurs ou moyens de neutralisation appropriés au 
fisque. 

En application de la loi modifiée n° 75.533 du 15 juillet 1975 (JO du 16 juillet 1975) relative à l'élimination des déchets 
et à la récupération des matériaux, les déchets qui ne peuvent être valorisés seront éliminés dans des conditions 
propres à éviter de porter atteinte à la santé de thomme et à l'environnement. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au 
titre de la foi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement. 

L'expioitant devra justifier, à compter du 1er juillet 2002, du caractére ultime au sens de l'article 1er de la loi du 15 juillet 
1975 modifiée, des déchets mis en décharge. 

Tout brûlage à l'air libre ou dans une installation non autorisée au titre des rubriques 167 c ou 322 B 4 de la 
nomenelature des Installations Classées pourla Protection de l'Environnement de déchets etrésidus divers, estinterdit. 



1.8 Prescriptions générales concernant la pré 

Cenformément au décret modifc n°78.981 du21 novembre 1979 portant réglementation de la écupération des";t‘le.s 
usagees, les huiles minérales ou synthétiques usagées seront soit remises auxramasseurs agréés no_uï Eumfl:m;s'g 
soit ransportées directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé autitre des décrets sus-visés ou orsé 
dans un autre état-membre de la C.E.E. en application de la Directive C,E.E. n°75.439 modifiée par fa Directive C.E.E. 
n° 87.101 du 22 décembre 1986. 

ntion et la futte contre l'incendie 
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Mesures de prévention 

Consignes de sécurité 

Des consignes générales d'incendie et des plans d'évacuation doivent être établis, tenus à jour et affichés bien on évidence à proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans chaque local ou dégagement desservant un groupe de locaux. 

Ces consignes rédigées de manière à ce que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions nécessaires, 
doivent notamment indiquer : 

- les interdictions de fumer et de pénétrer avec une famme nue dans les parties présentant des fisques partiouliers d'incendie ; 
-les mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient contenant des substances dangereuses ; - la fiste et l'emplacement des matériels d'extinction et de secours et fe personnel chargé de sa mise en oeuvre ; -les moyens d'alerte avec les numéros du responsable d'intervention de l'établissement et du service d'incendie et de secours ; 
- les personnes désignées afin de diriger l'évacuation des occupants ; 
- tes procédures d'arrêt durgence (électricité, réseaux de fluides). 

Dispositions constructives 

Les collecteurs véhicdant des eaux palluées paz ves liquides inflammables, ou susceptibles de rêtre doivent &c équipés d'une protection afficaca contre le dançer de propagation de flammes. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. Les différentes ca nalisations seront repérées conformémentaux règles en vigueur (Norme NFX 08100 - Directive 92/58/CEE du 24 Juin 1992). 

Les cirouits de fluides et de vapeurs sous pression daivent être conformes aux fextes légistatifs et réglementaires et aux règles de l'art et doivent être vérifiés régulièrement. 

Pour fextension (bâtiment D), fexploitant mettra en oeuvre les dispositions suivantes : 

“1 - Rendre possible l'accés des engins de secours en aménageant à partir de la voie publique, une voie carrossable, répondant aux caractéristiques minimales suivantes : 

- Jargeur de chaussée : 3 m 
- hauteur disponible : 3,50 m 
- pente inférieure à 15 % 
- rayon de braquage inféreur : 11 m 
- _ force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton (dont 40 kilo-newton sur l'essieu avant et 90 kilo-newton sur l'essieu anière, ceux-ci étant distants de 4,50 m). 

2 - Prévoir l'accès des grandes échelles des sapeurs-pompiers en aménageant à partir de la voie publique, une voie earrossable longeant à moins de 8 m la fagade et répondant aux caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la chaussée ! 3 m dans les seclions d'accès et 4 m dans les sections d'utilisation - hauteur disponible : 3,50 m 
- Pente maximale : 15 % dans les sections d'accès, 10 % dans les sections d'utilisation 
- rayon de braquage intérieur : 11 m 
- force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton (dont 40 sur l'essieu avant et 90 kilo-newton sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 m) 
- résistanco au poingonnement dans la section d'utilisation de 100 Kilo-newton sur une surface circufaire de 20 dm?. 

3 - Apposer sur les portes coupe-feu (ou pare flammes) à fermeture automatique en cas d'incendie, ou à leur proximité immédiate une plaque signalétique bien visile portant la mention "PORTE COUPE FEU NE METTEZ PAS D'OBSTACLE À SA FERMETURE". 

£ - Créer des [ssues de telle sorte qu'i n'existe pas de cul-de-sac de plus de 10 met que la distance à parcourir, pour gagner l'extérieur ne soit pas supérieure à 25 m.
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1.6.7 
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5- Recouper les locaux en canton de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 m*, Ces cantons seront de 
superficies sensiblement égales etleur largeur ne devra pas excéder 60 m. IIs seront délimités soit par des écrans de 
cantonnement en matériaux incombustibles et stables au feu de degré 1/4 heure, soit par des éléments de structure 
présentant le même degré de stabilité. 

6 - Regrouper les commandes de désenfumage par canton et près des issues. 

Installations électriques 

L'installation électrique sera établle sefon les régles de l'art et normes en vigueur. 
L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter unrisque d'explosion doit être conforme à l'arrété ministériel 
du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques des éteblissements réglementés au titro de fa 
légisiation sur les Installations Classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (JO NC du 30 Avril 1980). 

En particulier, des zones de type 1 (dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphéres explosives de façon 
permanente et semi-permanente) et des zones de lype 2 (dans lesquelles des atmosphères explosives peuvent 
apparaître de maniére épisodique avec une faible fréquence et une courte durée) devront être définies. 

Les installations étectriques comprises dans chacune de ces zones devrontêtre conformes aux dispositions techniques 
de l'arrété ministériel du 31 mars 1580. 

Linstallation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera contrôlée annuellement par un lechnicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposillon de l'Inspecteur des Installations Classées, 

Tous les appareils comportant des masses métalliques (réservoirs, cuves, canalisations...) devront être mis à la terre 
et reliés par des liaisons équipotentielles conformément aux normes applicables. Les mises à la terre seront vérifiées 
ettestées régulièrement. La date de la vérification et les remarques éventuelles seront consignées au registre prévu 
au$185. 

Interdiction de feux 

Wl est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans fes zanes presc.nant des risques d'Incendie ou 
d'explosion, notamment dans les ateliers de fabrication, de conditionnement et les lacaux de stockage des matières 
premières ot produits finis. 

Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les ateliers etles locaux de stockage et surlee portes 
d'entrée. 

Permis de feu 

Dans fes zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion (ateliers de fabrication, de conditionnement et les 
locaux de slockage des matières premières et produits finis), tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
nécessitant femploi d'une flamme ou d'une source chaude ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis 

“ de feu” et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le permis de feu et la consigne particulière doivent être étabiis et visés par lexploitant ou par la personne quil aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués parune entreprise extérieure, e permis de feu etla consigne 
particulière peuvent être établis soit par fexploitant, soit par Fentroprise extérieure, mais doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées; 

Après la fin des travaux et avant le reprise de l'activité une vérification des installations doit être effectuée. 

Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du Travail. 

Les récipients, fûts et autres emballages doivent porter en caractéres très lisibles fe nom des produils et les symboles 
de danger conformément, s'i y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
ckimiques dangereuses. 

Propreté 

Leslocaux doiventêtre maintenus propreset régulièrement nettoyés (au moins à fréquence hebdomadaire) notamment 
de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières et présenter les garanties comespondantes. 

Ronde de fermeture 

Une inspection de l'ensemble des entrepôts est faite chaque Jour ouvré, après la fin du travail, et avant la fermeture 
des locaux, par une personne désignée par l'exploitant ; elle a notamment pour objet de s'assurer de la fermeture 
effective de toutes les portes.
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16.13 

Détection incendie 

Chaque ateller est doté d'un système de détection incendie approprié avec feport d'alarme à une société de télésurveillance dûment autorisée, dont la mise en place est subordonnée aux modalités suivantes : 

- utlisation de composants (tableau de signalisation, délocteurs…) conformes à la norme française S §4-950 revêtus des estampilles de conformité ; 

- agrément de l'installation adjudicataire du chantier par le constructeur du matériel de détection ; 

- Jeuseription par le propriétaire ou l'exploitant d'un contrat d'entrellen des équipements (tableau de signalisation, détecteurs, câblages, batterie ...), renouvelé périodiquement. 

A racpévemenf des‘ lr_awux un rapport final, élabli par un organisme de contrôle agréé, sur l'ensemble des travaux de Sécurité devra être réalisé et porté à la connaissance des services de secours et de luite contre fincendie. 

Formation du personnet 

Le responsable de l'établlssement doit veiller à la formation sécurité de son personnei. Notamment, un personnel 
Spéclalement désigné à la manoeuvre des matériels de lutte contre l'incendie sera soumis à des exercices 
d'entraînement organisés au moins à la fréquence semestrielle. Ces exercices seront transcrits sur le fegistre de 
sécurité incendie prévu au § 1.8,5. 

Surveillance 

Chaque unité de production sera close sur la totalité de son périmètre au moyen d'une clôture efficace dontles portails 
demeureront fermés à clef en dehors des heures de travail. 

La surveillance du site devra être assurée en permanence par fe personnel d'encadrement pendant tes heures de 
travail. 

En dehors des heures de travail, la surveillance permanente sera assurée : 

- par un agent ou préposé chargé spéciatement de cette fonction et disposant d'un logement ou abri approprié ; 

ou 

- par un dispositif de détection d'intrusion avec transmission de l'information à un centre de télésurveilance dûment autorisé, lorsqu'it n'y a pas de gardien sur place ou après les heures de service de celui-ci, 

Moyens d'intervention 

L'exploitant pourvoit les instaflations d'équipements de luite contre l'ncendie adaptés, confomnes aux nommes en 
vigueur, bien visibles et facilement accessibles. 

Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

IF sera constiué au minimum par : 

- des extineteurs à eau pulvérisée de 6 litres ot à poudre de 6 kg ; 
- des extineteurs dioxyde de carbone (CO.) près des appareils électriques ; 
- des robinets d'incendie armés de diamètre 40 mm, répartis de manière à ce que, de tout paint, le locat à protéger soit 
atteint par 2 jets de lance ; ces équipements conformes à la norme NFS 61201 seront situés près des lssues et 
adaptés aux produits stockés ; 
- une caisse, par atelier et près de chaque zone de chargement et de déchargement des camions cîtemes, de 100 fitres 
d'agent neutralisant à sec, munie d'une pelle de projection ; 
- des produits décontaminants à proximité de chaque zone de manipulation de MDI ; 

Les extincteurs seront implantés à raison d'un appareil pour 200 m? avec un minimum d'un appareil par niveau, 

L'exploitant s'assurera chaque trimestre que les extincteurs sont à la place prévu et en bon état extérieur. 

Parailleurs, en complément du poteau incendie situs au Nord du bâliment B etrellé à la réserve communai de 150 m?, 
une réserve d'eau d'une capacité minimum de 500 m* sera aménagée conformément aux dispositions prises par la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 en veillant plus particulièrement à permetire la mise en station 
des engins-pompes auprés de cetie réserve, par la création d'une plate-forme d'aspiration présentant une résistance au sol suffisante pour supporter un véhicule de 130 kilo-newton et ayant une superficie minimale de 32 m” (8m x 4m). 

En outre, cette réserve d'eau doit comespondre aux caractéristiques définies ci-après : 

a) limiter [a hauteur géométrique d'aspiration à 6 m dans le cas le pius défavorable ; 
b) vérifier que le volume d'eau contenu soit constant ; 
©) protéger cette réserve sur la périphérie au moyen d'une clôture, munie d'un portillon d'accès afin d'éviter les chutes 
fortuite: 

nner cette réserve à moins de 100 m du bâtiment (ou de l'établissement) et la signaler au moyen d'une 
pancarte toujours visible,



16.14 Système d'aferte 

Une liaison téléphonique avec le Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours doit être assurée par téléphone urbain ou par avertisseur d'incendie (public ou privé). 

Toutes dispositions doivent être prises pour que cet appareil efficacement signalé, puisse être utilisé sans retard en 
indiquant notamment dans les consignes prévues au $ 1.6.1, le local où il se rouve ainsi que l'affichage unique du 18. 

Le bâliment D sera doté d'un système d'alarme sonore d'évacuation fixe et distinct des autres signaux sonores utilisés 
dans l'établissement, audible de tout point du bätiment pendant le temps nécessaire à l'évacuation. 

Le choix de ce matériel d'alarme est laissé à l'inillative du chef d'établissement. Le fonctionnement de ce dispositif 
d'alarme d'évacuation sera assuré au moyen de commandes judicieusement réparties. 

1.7 Prescriptions générales relatives à l'intégration dans le paysage et à l'entretien du site 

1.7.1 Sans préjudice des réglements d'urbanisme, des dispositions devront être prises pour satisfaire à l'esthétique du site : 

-les surfaces où cela est possible doivent étre engazonnées. 
- des écrans de végétation doivent être prévus. 

Des dispositions équivalentes pourront être mises en ceuvre en leu et place de ceiles-ci, 

1.72  L'ensemble du site doit être maintenu propre et les baliments et installations entretenus en permanence : 

En particulier : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être convenablement nettoyées ; 

- Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entrainer de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. 

1.73 Les apords de l'établissemeni piacés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon &%t de 
propreté (psinture, etc .). Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font fobjet d'un soin paricuïer 
(plantations, engazonnement, etc...) 

1.8 Consianes - Maintenance - illance - Documents Techniques - Redistra: 

181 onsiqns l'exploitation - 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement les contrôles à effectuer 
en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux, de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes 

“ circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

1.8.2 Maintenance - 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utiisés de manière 
courante ou occasionnelle pourassurer|a protection de l'environnement tels que produits absorbants, émulseurs, etc… 

1.8.3 Autosurveillance - 

La périodicité des contrôies et vérifications, réalisés par des techniciens compétents ou des organismes de contrôle 
qualifiés, est au minimum la suivante : - 

- Appareils de levage et de manutention : 

. chariots de manutention : 6 mois 

. accessoires de levage : 12 mois 

- Equipements de protection et de lutte contre l'incendie : 
- détection et alerte incendie : 6 mois 
- moyens d'intervention (rabinets d'incendie armés, extincteurs mobiles, désenfumage...) : 6 mois 

- Equipements de protection individuelle : 

- appareils de protection respiratoire (ARI) : 12 mois, 

- Installations électriques : 12 mois. 

- Dispositifs contre l'intrusion : 6 mois. 

1.84  Schémas - documents techniques 

Un schéma de tous fes réseaux doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et datés .
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Le plan ds réseaux de collecte des effluents, doi faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, egards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesures, vannes manueles et automatiques.. 

l est tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Un schéma d'aménagement relatif à l'esthétique du site est établi et tenu régulièrement à jour. 

Dans le cadre de !a réduction de la pollution de l'air à la source, l'exploitant tient à la disposition de linspection des Installations Classées les éléments, notamment techniques et économiques, explicatils du choix de la ou des sources d'énergie retenues et justificatifs de l'efficacité énergétique des installations en place. 

Les plans suivants seront transmis à Monsieur l'Officier, commandant le Centre de Secours Principal de CHARTRES en vue de permettre à ce dernier d'en effectuer la répertoriation ; 

-le plan de masse 
-le plan de situation 
-les plans de niveaux faisant apparaître tous les locaux 

egistres - Recueils 

Prélèvements 

Les relevés du dispositif de mesure totalisateur équipant les instaliations de prélèvement d'eau doivent être consignés sur un registre éventueilement informatisé. Ces relevés seront hebdomadaires, 

Environnement 

Four toute substance toxique ou cancérigéne, listée dans l'annexe VI de l'arrêté du fer mars 1993 {dichlorométhane) ctutiisée à plus de 10 lonnes par an, fexplotant adresse au Préfet au plus fard le 31 mai de l'année suivante un bilan annuel des rejets, chroniques ou accidentels, dans lair,l'eau et les sols, quet qu'en soitle cheminement ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Un bilan des émissions de gaz à effet de serre émis sur l'ensemble du site (HCFC) sera établi pour fannée 1996. !l devra être ensuite établi annuellement et transmis au Préfet dès lors que les émissions annuelles dépasseront 05 tonne. 

Fiches de données de sécurité 

L'expioitant constituera et tiendra à jour : 

- un recueil des fiches de données de sécurité des substances et préparations chimiques stockées, utilisées et fabriquées dans l'entreprise présentant des risques pour la sécurité des personnes et pour l'environnement. 

- un inventaire des produits stockés avec leur localisation dans l'entreprise et faisant apparaître : 

- les quantités stockées pour chaque catégarie de risques (liquides infammables, substances foriques, nocives toxiques ou très toxiques pour l'environnement aquatiques .. 

l nature des substances reconnues incompatibles entre elles ou avec l'eau. 
Ces documents seront conçus pour être facilement exploitables. 

- ke recueil et finventaire devront être mis en lieu sûr, dispanibles rapidement et en toutes circonstances. 

Incendie 

Tous les contrôles et vérifications concernant notamment les moyens de délection et de lutté contre f'incendle, les Installations électriques, les dispositils de sécurité, devront faire ’objet d'une inscription sur un registre ouvert & cet eflet, ol seront mentionnés les renseignements permettant d'apprécier la continulté du niveau de sécurté de l'établissement : 
- date et nature des vérifications ; 
- personne ou organisme chargé de la vérification ; 
- molifde la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce cas nature et cause de l'incident ; -les dates des exercices ainsi que les observations auxquelles ils ont pu donner lleu ; - les consignes de sécurité prévues au § 1.5.1. 

Ce registre devra être tenu à la disposition de l'inspecteur des Instailations Classées. 

12



Déchets 

L'élimination (par le producteur ou un sous traitant) des déchets qui n'auront pu être valorisés, fera l'objet d'une 
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspecteur des Instaflations Classées. À cet effet, 
l'exploitant ouvrica un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, composition, quantité 
- nom de l'entreprise chargée de l'entévement, date de l'enlèvement 
- destination précise des déchels : lieu et mode d'élimination finate. 

Un état récapitulatif trimestriel de ces données sera transmis à l'lnspecteur des installations Classées, dans le cadre 
de farrêté ministériel du 04 janvier 1985 relalif au contrôle des circuits d'éimination des déchets générateurs de nuisances (déchets spéciaux) ; cette procédure est étendue aux déchets industriels banals. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au registre prévu ci-dessus et 
tenus à la disposition de l'Inspecteur des Instaliations Classées. 

Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des instaiations de combustion seront portés sur le livret de 
chaufferie prévu par les articles 24 et 25 de l'arrété interministériel du 20 juin 1975 susvisé. 

2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

21 Prescriptions particulières refatives aux installations de réfrigération ou de compression fonctionnant à des pressions 
manométriques supérieures à 1 bar, comprimant oy utilisant des fuides ininfammables et non toxiques ; ia puissanse 
absorbée étant supérieure à 50 kW mais inférieure ou égale à 500 kW Gubrique 2920 2° b_de la_nomenciature) - 
DECLARATH 

Les dispositions qui suivent sont applicables : 

- aux groupes frigorifiques des atellers A1 et D2 ; 
- aux compresseurs d'air existants au nombre de trais (Nord du batiment A et Ouest atelier B2) 
- au compresseur d'air dans le local D13. 

2.1.1 — Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
lévacuation rapide du personnel, 

2:1.2 / Le locat constituant le poste de compression sera construit en matériaux MO ; il ne comportera pas d'élage. 

Le toit sera de préférence construit en matériaux légers de manière à permettre une large expansion vers le haut des débris d'appareils en cas d'accident. 

Les arrivées d'air doivent être situées à la partie supérieure de l'installation ou à l'extérieur du bâtiment, 14 où l'air est 
aussi frais et pur que possible et ne contient ni gaz ni vapeurs infammables provenant d'autres équipements. 

En particulier, le plancher du local D 13 qui surmonte le dépôt de liquides inflammables dans le local D 15, sera parfaitement étanche, afin qu'aucune vapeur inflammable ne puisse pénétrer dans le local compresseur. 

2.13 Lelocal accueillant linstallation frigotifique contenant des gaz comprimés ou lquéfiés sera aménagé de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz. ceux-ci ne pénètrent pas dans les atallers. Sifuite ily a, les gaz seront évacués au- dehors sans qu'il résulte d'incommodité pour le voisinage. 

2.14 Toutes dispositions seront prises pour que les installations soient cormectement ventilées. 

215  Les réservoirs et apparels contenantdes gaz comprimés devront satisfaire à la réglementalion des appareils à pression de gaz. 

2.1.6  Des filres efficaces, maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration d'impuretés soiides dans l'air 
d'admission des compresseurs. 

2.1,7  Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils ot canalisations de refoulement aux emplacements où des produits de condensetion (eau ethulle) seront susceptibles de s'accumuler ; l'effuent collecté sera éliminé en tant que déchet conformément aux dispositions du $ 1.5 ci-dessus. 

2.1.8  Toutes les pièces seront reliées électriquement et mises à la terre. Liaisons et mises à la terre seront vérifiées et testées réguliérement.



22 Prescriplions particulières relatives aux installations de combustion lorsque le: produits consommés sont du gaz nature! Qu du fioui domestique, la puissance thermique maximale étant supérieure à 2. MW majs infédeure à 20 MW (rubrique 2910 
À2* de ta nomenclature) - DECLARATION 
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2.26 

227 

228 
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La construction et les dimensions du foyer devront être prévues en fonction de la puissance calorifique et du régime de marche prévisible de façon à rendre possible une conduite rationnelle de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou vésicules indésirables. 

La collecte et l'évacuation des cendres et mâchefers se feront sans qu'il puisse en résuller d'émission de poussières ou de bruils génants pour le voisinage. 

La structure des conduits d'évacuation sera coupe-feu de degré 2 heures lorsqu'ils traverseront des locaux habités ou occupés par des tiers, Leurs matériaux seront suffisamment isolants pour que le voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. 

On veillera particulièrement à l'étanchéité et à la résistance des joints des conduils d'évacuation des gaz de combustion. 

En outre, la construction etles dimensions de ces conduils devront assurer un frage convenable permettant une bonne combustion, 

Les instailations devront être conformes aux prescriptions de l'arrété du 20 juin 1975 (JO du 31 juilet 1975) reiatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiqués. . 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la mise en place des apparells nécessaires à ce contrôle, lPs cheminées ou conduits d’évacuation devront &2 pourvus de dispositifs obturables commodémentaccessivies, à uu zmplacemernt permettantdes mesures représentatives des émissions à l'atmosphère. 

Lersque ta localisation est exceptionnelle, les conditions météorologiques, le mode de combustion ou la nature du combustible la rendent nécessaire, peut être exigée la mise en place, entre le foyer et la sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces pour la rétention des particules et vésicules ou des gaz nocifs. 

Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau, cella-ci devra être évacuée conformément aux prescriptions en vigueur concemant les rejets d'effiuents des installations classées. 

Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés interministériets ou préfectoraux dans certaines régions, les combustibles à employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées par ie constructeur de l'instafation, - La conduite de la combustion devra être efiectuée et contrôlée de façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de Poussières et de vesicules susceptibles de créer un danger ou une incommodité pour le voisinage. 

L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer unfonctionnementne présentant pas d'Inconvénients pour le voisinage. Cette opération portera surle foyer, ia chambre de combustion et fensemble des conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

En outre, pour les installations visées par ces textes, les dispositions de l'arrêté interministériel du 20 juin 1977 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques, de j'arrété interministériel du 5 juillet 1977 QO du 12juiflet 1977) relatif aux visites et exarnens périodiques sont applicables à ces installations. 

81* de la nomenclature) DECLARATION 

Le dépôt est constitué de deux réservoirs aériens fixes de propane d'une capacité norminale de 30 m* 
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La quantité emmagasinée à prendre en compte pour le c'assement du dépôt est la somme des capacités nominales des réservoirs. 

Néanmoins, les réservoirs destinés à être installés à poste fixe répondant aux dispositions de fa norme NF M 88.706 et maintenus en état de livraison conformément à l'article 6 de cette norme ne sont pas pris en compte pour le classement du dépôt, 

Les réservoirs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent être conformes aux prescriptions de la réglementation des appareils à pression de gaz. 

Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. 

Les réservoirs dalvent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizantalement entre parois de réservoirs doivent être respectées : 

“ Q8 m stl'un au moins des réservoirs est d'une capacité supérieure à 12 m° mais inféricure ou égale à 36 m* ; “ 1m sifun au moins des rèservoirs est d'une capacité supérieure à 36 m° mais inférieure ou égale à 84 m* : 



- 2 m si l'un au moins des réservairs est d'une capacité supérieure à 84 m* 

Un espace libre d'au moins 0,6 m de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

234 / Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 m des iimites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doiventêtre respectées entre les orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacements. 

CAPACITE DU DEPOT 
EMPLACEMENTS N ; ; 12m*à 36m* | 36 m°à 84 m 84 m* à 120 m 

1. Poste de distribution d'hydrocarbure fiquide 75 75 10 
2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 10 10 20 
3. Ouvertures des batiments intérieurs à l'établissement autres 6 10 15 que ceux utilisés exclusivement par le personnel d'exploitation 

4. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à 75 15 20 l'établissement 

5. Limite la plus proche des voies de communication routières 
à grande circulation, des routes nationales non classées en i roule à grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des ë 10 20 voles ferrées autres que celles de desserte de l'établissement 
et des voies navigables 

6. Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4ème 
catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins, 
établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de 15 25 75 vacances, étabissements du culte et musées 

7. Autres établissements de 1ère à 4ème catégorie 10 20 50 

Si l'orifice de remplissage est déporté à pius de 4 m de le paroi du réservoir, sa distance vis à vis des emplacements 3, 4 et 5 peut être ramenée à 2 m. L'orifice de remplissage pourra cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffrat incombustible et verrouillé 

Lorsque le stockage estau plus égal à 36 m°, les distances du tableau ci-dessus peuvent être réduites de moitié dans 

- Les réservoirs aériens sant séparés des emplacements concemés par un mur plein incombustible, stable au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 m celle de ia bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et 

Cette disposition s'appiique également aux distances des parais des réservoirs vis-à-vis des propriétés appartenant 

Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou limiteur de débit) sur les orifices de 
doitètre placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur 

Lesorifices d'échappement des Soupapes des réservoirs daivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et 

235 
le cas suivant - 

dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant. 

à des tlers. 
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pression, être équipés : 

” d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositf offrant une sécurité équivalente) : 
- d'un disposifif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

sortie pour l'utiisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispo 
À l'aval immédiat de la vanne d'arrét à condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir ; 
- d'une jauge de niveau en confinu. Les niveaux à glace ou en malière plastique sont interdits. 

notamment de sailie de toiture. 

237 Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit êlre inféreure à 100 ohms. L'installation doit permetira le branchement du câble de ilaison équipotentielle duvéhicule ravitailleur avec le réservoir,
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2310 

2311 

2312 

2313 

2314 

2.3.15 

23.16 

2337 

Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, cefle-ci doit comporter un double clapet (ou fout autre disposilit offrant une sécurité équivalente) & son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositit de branchement du câbie de flaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Cette bome doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagements des batiments à usage collectifet, si elte est en bordure de la voie publique, elle doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé. 

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, forsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture doît avoir un faible pouvoir absorbant, 

Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis par des tuyauteries, chacun de ces réservoirs devra pouvoir être Isolé au moyen de vannes. 

Les matériaux constitutis, les dimensions etles modes d'assemblage des luyauteries visées au § 2.3.10 ainsi que la luyauterie rellant éventuellement iz bome de remplissage à distance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique ctl'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être contrôtées après montage par des moyens appropriés, nolamment des épreuves. 

Un certificat dé ces contrôtes et épreuves doit être établi par linstallation. Ces essais doivent être renouvelés aprés toute réparation pouvant intéresser la résistance ct l'étanchéité des tuyauteries. 

Le matériet électrique et les conducteurs électriques doivent répondre aux caractéristiques définies ci-après ; 

Hors des zones de protection définies au § 2.3.4. le matériel d'éclairage doit être d'un degré de protection au mains égal à IP 231 de la norme NF C 20,010, 

Dans la zone de protection définie au $ 2.3.4,, les matériels électriques dovent être d'un type utilisable dans les atmosphéres explosives at conformes au décret n° 78.779 du 17 juillet 1978, 

Les autres matériels électriques placés à moins de 5 m des orifices d'évacuation à l'air fibre des saupapes et des arfices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type uilisable dans les atmospheres explosives et conformes au décret n° 78,779 du 17 juillet 1978. 

La distance de S m visée ci-dessus est portée à 7,5 m si la capacté du résewvoir est supérieure à 36 m*, à 10 m si elle est supérieure à 84 m°; 

L'utilisateur doit avoir à sa dispasition une notice fixanties règles de sécurité relatives à l'expicitation de son installation. 

Les opérations de ravitailement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le réglement pour e transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à 2u moins 3 m de la paroides réservoirs lorsque ceux-ci sont d'une capacité inférieure ou égale à 36 m’ et à au moins 5 m lorsqu'ils sont d'une capacité supérieure. 

La remise en état de fa protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état lexige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les condiions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ; 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre Fincendie en rapport avec limportance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

- stockage inférieur ou égal à 36 m° : 2 extincteurs à poudre homalogués NF MIH 89 C ; 1 poste d'eau équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de commande est d'un accès facile en toute circonstance ; 

“ pckage supérieur à 36 m” : 2 extincteurs à poudre homologués NF MiH 21 À, 233 B et C ; 1 système d'arrosage du réservoir (ou un mayen équivalent). 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonclionnement et les extincteurs périodiquement contrôlés ; la date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fxée à chaque appareil. 

H est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cete interdiction devra être signalée par des moyens appropriés. 

Uexploitant doit appaser à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers.



2.3.18 Les réservoirs en plein air doivent être implantés au niveau du sot ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de 
son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur & celui du sol environnant, 

Sile sotau voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz fiquéfié puisse atteindre des propriétés appartonant à des tiers, des foyers, ou pénêtrer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises pour y remédier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par fintermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en 
matériaux MO (incombustibles). Les fondations, sielles sont nécessaires seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Uns distance d'au moins 0,10 m doit être laissée libre sous la génératrice ou fe pôle inférieur 
du réservoir. 

Les charpentes métaliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de 1 m du sol oy d'un 
massif en béton doivent être protègées par au moins 5 am de béton ou autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doitêtre appliqué sur toute fa hauteur. !! ne doit cependant pas affecter les soudures de faison entre le réservoir et fa charpente qui le supporte, 

2,3,19 Afin d'interdire l'aproche du stockage à toute personne étrangére au service, celui-ci doit comporter une clôture d'une fauteur minimaie de 2 m, placée à 2 m des parois des réservoirs si la capacité du stockage est inférieure ou égale à 84 m° el, en outre, sila capacité du stockage est supérieure à 7,5 m de lorifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture dait comporter une porte MO (incombustible) s'œuvrant dans fe sens de la sortle et fermée à clé eñ dehors 
des besoins du service, 

Elle n'est cependant pas exigée sile stockage estimplanté dans un établissement lui-méme entièrement clôturé. Dans ©e cas, les organes de soutirage, de .ampllssage et los appareils de contrôle et de sécurité doivent êire placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

2.3.20 Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éfiminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être solgneusement désherbé ; lemploi de désherbant chloraté est interdit, 

24 Prescriptions varticuliéres relatives à l'emploi de liquides organohalogénés, de chiorofluorocarbures et autres çarbures et hydracarbures halogénés pour le dégraissage, la_mise en_solution l'extraction, etc… (rubrigue n° 1175 1° de la nomenclature) - AUTORISATION et pour la_fabrication de mousses (rubrique n° 1185 1° ) - AUTORISATION 

Quanlité maximale présente sur ie site : 

Orasnohalogénés - 

Chlorure de méthylène (dichtorométhane) = 3 m° 
Phosphate de tri (2 - chloroisopropyte) = 10 m* 
Parafine chiorée CS 45 = 4 m°, 

Chlorofluerocarbures et autres carbures et hydrocarbures halogénés 

HFA 141 B (HCFC) = 15 m. 

2:4.1 Lamise enceuvre des chlorofluorocarbures etautres carbures et hydrocarbures halogénés (HFA 141 B) sera conforme au réglement du conseil n° 3093/94/CE du 15 décembre 1994 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozona (JO CE n° L 333 du 22 décembre 1994). 

2.42 Les émissions de gaz ou de vapeurs ne deviont pes être susceptibles ni d'incommoder e voisinage, ni de nuire à fa 
santé ou à fa sécurité publique. 

243  Toutes dispositions seront prises pour éviter la diffusion dans l'atmosphère de latelier de vapeurs de soivants chlorés. L'aération des ateliers où sont employés les solvants chiorés sera assurée de façon qu'il n'en résuite ni danger, ni incommodité pour les employés ou pour le voisinage. 

2.44  Le sol des ateliers ol sont employés les liquides organo-halogénés sera imperméable, 

Le sol du bâtiment B sera disposé en cuvette, de fagon qu'en cas d'accident,  totalité des liquides halogénés puisse être retenue dans l'atelier. 

Tout stockage, avant utiisation de solvants chlorés, sera muni d'une cuvette de rétention dimensionnée canformément aux preseriptions du $ 1.2.6. du présent arrété. 

245 L'étanchéité absolue et le maintien en bon élat de tous les appareils, réservoirs et conduits de solvants chlorés seront très fréquemment vérifiés. 

2.46  Lors de la récupération du solvant chloré, on évitera toute surchauffe accidentelle susceptible de provoquer une 
décomposition de ce solvant.
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25 rescriptions 

Les déchots et résidus produits par les instaiiations seront stackés et éliminés conformément au § 1.5 du présent arrêté, 

2t s relatives à l'application de peinture de polyuréthan: ulvérisation utiisée journellement étant supérieure à 100 kaflour (rubrique 2940 2° a de la nomenclature) - AUTORISATION 

Les présentes dispositions concernent tes cing cabines d'application de peintures (peintures polyuréthanne infammable de 1ére catégorie) dans les ateliers de transformation At et A2, ainsique les 24 cabines de l'atetier de transformation D 2 (peintures polyuréthannes et agents démoulant, inflammables de 1ère catégorie). 
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25.10 

La quantité de vemis ufilisée journellement ne dépassera pas 15 kg dans le bâtiment A et 450 kg (peinture + démoulant) dans le bâtiment D. 

L'applcation des vernis se fera sur un empiacement spécial, en principe surmonté d'une hotte d'aération, etles vapeurs seront asprées mécaniquement, de préférence par doscendum, grâce à des bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

Sll'encombrement des abjets à vernir ne pesmet pas le travail sous hotte, un dispositif d'aération d'efficacité Équivalente devra être installé. 

Sile vermissage est effectué dans une cabine spéciale (enceinte entisrement close ou nor pendant l'opération) et st celle-ci est implantée dans un alelier où se trouvent : ” N 

- des produits inflammables ou combustibles ; 
- au moins un point à une températuse supérieure à 150° C ; 

Tous les éléments de constructisn de cette cabine seront en matériaux incombustibles et pare-flammes de degré une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas. 

La ventillion mécanique sera suffisante pour éviler que les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs seront refoulées au-dehars par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des conditions évitant toute lncommodité pour le voisinage. En outre, Tatelier sera largement ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs. 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapcurs, poussières (lel que colanne de lavage, anparei d'absorplion, fitres, etc..) sera mis en place afin que le voisinage ne soît pas incommodé par es adeurs oy par les poussiéres. 

En aucun cas, les solides et les iquides récupérés ne devront être rejetés dans te milleu naturet, 

Tautes les hottes et tous les conduits daspiration ou de refoulement seront en matérfaux incombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de feur stucture sera coupe-feu de degré une heure ;sices locaux sont occupés ou habités par dos tiers, elle sera coupe-feu de degré deux heures. 

La mise en route des installations d'application par puivérisation sera asservie à la mise en marche préalable du système d’extraction et de fitration. 

il devra être impossible de procéder à l'appication sans que les systémes correspondants soient en marche. 

L'arrêt de fa ventilation d'extraction des vapeurs de peintures commandera l'arêtimmédiat de l'installation d'application eorrespondant. 

Par contre, l'arrêt de l'application ne provoquera pas l'arrêt immédiat de fa ventilation d'extraction, afin d'éliminer les vapeurs nocives ou dangereuses restant dans l'installation de pistolage après l'arrêt de l'application. 

En application de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, la délimitation des zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives sera définie sous la responsabilité de l'exploitant, 

A lintérieur des installations de pulvérisation pouvant présenter un risque d'explosion, ainsi que la zone allant jusqu'à une distance de 1.5 mêtre en toutes divections autour des ouvertures, les installations électriques seront d'un type Utiisable en almosphére explosive au sens du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 L'éclaitage artificiet répondra notamment à cetle obligation. 

Une justification que ces appareils ont été instailés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur des Instailations Classées à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la Société qui lui fournit le courant ou par tout autre organisme officielement qualifié. 

Toutes les parties métaliiques (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à vernir, supports et appareils d'application par puivérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes en vigueur. 
Les liaisons et mises à la terre seront fréquemment vérifiées, la date de fa vérification et les remarques éventuelles seront consignées au registre prévu au $ 1.8.5. du présent arrêté.



28 

2.5.11 Un coupe circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un endroitfacilementaccessible, permettra larrét des ventilateurs en cas de début d'incendie. 

2.5.12 On pratiquera de fiéquents nettoyages, tant du soi que de l'intérieur des hottes et des conduits d’aspiration et d'évacualion des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et de vemis secs susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production d'étincolles, 
L'emploi de lampes à souder ou d'appareils à fammes pour effectuer ce netfoyage est formellement interdit, 

2.5.13 On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée et, dans les cabines, eelle pour le travail en cours. 

2.5.14 Il estinterdit d'utiliser à l'intérieur des atellers, des liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, etc….). 

2.5.15 Tout stockage de peintures et solvants même occasionne! sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y aveir propagation ou risque d'incendie. 

Le soi de ce lacal (hangar H pour l'existant et local D 15 pour l'extension) sera imperméable, incombustible etdisposé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des fiquides inflammables entreposés. 

L'industriel devra en outre se conformer aux arrêtés visant les dépôts de celte nature si le stock est suffisant pouren entraîner le classement. ; 

2516 L'application de vemis à base d'huiles siccatives est interdite dans l'atelier 

25.17 Le nettoyage des yistolets, dans l'atetier ne pourra se faire que dans un local de préparation séparé des instailations d'application. 

2.5.18 Aucune opération de séchage ne sera effectuée dans l'établisserent, 

25.19 Les fiitres équipantles cabines de peinture seront régulièrement changés etéliminés dans des installations autorisées conformément à la tégislation des Installations Classées pour la Protection de lEnvironnement. 

Éresenntons partieuliéres relatives aux dépôts de liquides infammables de 1ère et 2éme catégorie représentant une £apacité nominale totale supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 m° {rubrique n° 253 1° 2° de la nomenciature) - DECLARATION 

Les dispositions qui suivent sont applicables : 

à la cuve enterrée de 10 C00 | de floui domestique ; - à la cuve aérienne de 15 000 | de fioul domestique ; - audépôt aérien en bidons et füts de peintures et liquides inflammables divers (edditifs) dans e bâtiment H (53 000 litres) ; “ Au dépdt aérien de liquides infammabies de 1ère catégorie dans le local D 15 (4 füts de 217 fres de démoulant et 10 fits de 217 litres de peintures) ; 
- à lactivité de formulalion (cuves de mélange à froid d'un volume total de 20 700 litres) et au stockage de matières premières en cours d'utilisation sur rack, dans l'atelier B3 - 
- à l'activité de formulation dans les 3 cuves de mélange à froid des ateliers A1 (cuve de 400 fitres), A2 (800 litres) ot C1 (1 000 litres). 

Implantation et équipements 
26.1 Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées paria cireulaire etl'instruction du 17 avril 1975 refatives aux réservairs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides infammables. 

282 Les éléments de construction du bâtiment H présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures pour les parois situées à moins de 8 m d'un autre locai H - couverture incombustible, 

Les portes pare-flammes de degré 1/2 heure, s'ouvriront vers l'extérieur. 

Ces caractéristiques pouvant être remplacées par toute disposition équivalente à définir par un organisme agréé et mandaté pour vérifier fa tenue au feu requise des éléments de construction du bâtiment H, 

Le bâtiment sera largement ventis, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en résulter d'incommodité, de géne ou de danger pour les tlers.
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2.83 Les éléments de construction du local D 15, surmonté d'un étage, présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures ; 
- souverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; - portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré 1/2 heure ; - portes donnant vers l'extérieur pare-fammes de degré 1/2 heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le passage facile des emballages. 
Ce local ne commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

Gelocal sera largement ventié, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en résuller d'incommodité, de gée ou de danger pour les tiers. 

Equipements ol types de réservoirs utilisés pour le stockage de liquides inflammables 
2.6.4  Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourrant être soit des bidons, soit des füts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Îts devront porter en caractères fisibies la dénomination du iquide renfermé. lls seront Incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante aux shocs accidenteis. - ; ° 10 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des résemvoirs métaliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides infammables gans des récipients en verre que si ces derniers ont une sapacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe mélallique étanche, convenablementajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une envaloppe métallique seront stockés dans des calsses rigides comportant des cloisonnements empéchant le heurt de deux récipients. 

285 Les réservoirs fixes métaliques devront être construis en acier soudable. ls peuvent être de différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

S'is sont à axe horizontal, ile dovront Stre conformes à la noime NF M 88-512 et, sauf impossibilité due au site, être construits en ateller. 

S'is sont à axe vertical et construits sur chantier, ls devront être caleulés en tenant compte des conditions suivantes : 
— leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

- leur remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies au $ 2.4.6. ; -l poids propre du toit ; 
; Jes efFets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du Ministère de l’Équipement : 
- les mouvements éventuels du sol. 

- e taux de travail des enveloppes métaliques, caleulé en supposant le réservoir remplid'un fiquide de densité égale À 1, devra être au plus égai à 50 % de ia résistance à la traction. 

Les réservoirs visés ci-dessus devront être conçus et fabriqués de tefle sorte qu'en cas de surpression accidentelle, # ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

266  Les réservoirs visés au § 2.4.5. devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

- ler essai : 

« remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation ; » obturation des orifices ; 
- 2pplication dune surpression de 5 milibars par ajout de la quantié d'eau nécessaire pour obtenir une surpression. 

- 2ême essai : 

- mise à l‘air libre de l'atmosphère du réservoir ; 
; vidange partielle Jusqu'à une hauteur d'environ 1 mêtre (cette hauteur devant être d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle même faible) ; 
« obturation des orifices ; 
- application d'une surpression de 2,5 millibars parvidange de la quanité d'eau nécessaire pour obtenirune dépression,
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2.8.10 

2641 

26.12 

26.13 

26.14 

26.15 

Les réservoirs devrontêtre maintenus solidement de façon quils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être congu et monté de telle sorte qu'i ne risque pas d'être soumis à ces tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, ete… 

lest en particuiier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier où on fonte spéciale présentant les mémes garanties d'absenca de fragii 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques, 
Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout morent, le volume du liquide contenu, 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du résemvoir, 
lappartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôteravant chaque remplissage du réservoir, que celui-cl est capable de recevoir ia quantité du produit à livrer sans risque de débordement, 

Chaque réseivoir fixe devra être équipé d'une oy plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modéle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexidies de raccordement de l'engin de transport. 

Endehors des opérations d'approvisionnement,farifce de chacune des canalisations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche 

Dans la traversée des cours et des sous-sois, les raccords non soudés des canallsations de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placñs en des endroits visibles et accessibles, ou bien ÎIs devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservairs destinés au stockage du même produit pourront n'avair qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'aititude du niveau supérieur de ces réservoirs est !a même. 

Sur chaque canafisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant fisolement de chaque réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égate à fa moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni oblurateur. 

Cestubes devront être fixés à la partie supérieure duréservoir, au-dessus du nireau maximal cu fiquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à fair libre en un lieu età une hauteur tels qu'ils saient visibles depuis le point de livraison. ls devront être protégés de la pluie ot ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont Interdites. 
Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire, mais installé conformément aux règles de l'art, 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur. 

Si des lampes dites "baiadeuses” sont utifisées dans le dépôt, elles devront être conformes à la norme NF C-61710. 
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Le matériel électrique utilisé à l'intèneur des réservoirs et de leurs cuvattos de rétention devra être de sûreté ‘ et un poste de commande au moins devra être prévu hors de la cuvette. 

Linstallation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Installations annexes 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il devra être placé en contrebas des appareis d'utilisation, sauf si linstallation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, foumis par l'installatour, devront être conservés avec les documents relatifs à l'instaliation et tenus à disposition du service chargé du contrôle des installations classées. 

ldevra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers fes. appareils d'utilisation, monté surla canalisation d'aiimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrablo Indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utitisation de ce disposilif en cas d'accident. 

Prévention des risques d'incendie 

Cnaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associs à une cuvette de rélention répondant aux prescriptions du § 1.2.6. 

Siles parois de la cuvefte de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront presenter une stabilité au feu de degré 4 heures, résister à iz poussée des produits éventuellement répandus et ns pas dépasser 3 métres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par aîleurs, toutes les installations métailiques du stockage devront être reliées par une llaison équipotentielle, 

!l estinterdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou &y entreposer 
d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

On devra disposer pour a protection du dépôt contre l'incendie d'au moins H 

- 2 extincieurs homologués NF M.LH-55 B. Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil, 
- 1 poste d'eau pouvant assurer un débit de 15itres/minute par mêtre de circonférence à proximité de fa cuve aérienne de 15 m°. Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une heure trente, 
- du sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ca sable sur les fuites ot égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l'uiilisation des moyens de lutte contre lincendie et entrainé périodiquement à cette lutte 

Poilution des eaux 

Les aîres de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et aménagées de telle sorte quë la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

En cas d'accident, tel que rupture de récipient, les liquides accidentellement répandus seront collectés et éliminés en tant que déchets conformément aux prescripions du $ 1.5. ci-dessus, 

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être rejetées sans au moins une décantation et une séparation préatables. 

Ÿ Est considèré comne "de sûreté” le natériol électrique d'un type utilisable en atnosphère explosive, conformément aux dispositions du décret n° 60.295 du 28 nars 1960 ot des textes pris pour son application. 
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t 
résente dans l'nstallation éfant supérieure à 20 tonnes frubrique n° 1521 - 1° de fa m menclature) - AUTQRISATION 

Exploitation et entretien du dépôt 

L'exploitation et fentretion du dépét devront être assures Par un préposé responsable. Une consigne écrite devra indiquer tes modalités de l'entretien, ta conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la fagon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, cn permanence ot de façon apparente, à proximilé du dépôl, 
La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corosion externe devra être assurée en permanence. 

Mélange à froid de lquides inflammables 

Les portes de l'atelier seront à fermeture automatique et s'ouvriront vers l'extérieur. 

Latelier sera pourvu de moyens appropriés de secours contre lincendie, tels que postes d'eau, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelle de projection, efc... 

Les récipients dans lesquels sont employés les liquides Inflammables seront clos aussi complètement que possible. Les récipieats contenant des liquides inflammables devront porter en caractères très lisibles la dénomination de leur contenu. 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables strictement nécessaire pour ie travail de ta journée. 

Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation etautres, de méme nature, en présence de liquides inflammables, s'effectueront dans dor appareils zlos. Ces appareils, ainsi que les canalsations servant éventuellement à leur alimentation seront reliés à un bon sol humide par une connexion métallique (mise électrostatique à la terre). 

L'emploi d'airou d'oxygène comprimés poureffectuer le transvasement ou la cireulation des liquides estrigoureusement interdit. 

Hest interdit de se laver les mains dans les atellers de mélange à froid avec un liquide inflammable. 

eriptions partiulières relatives à l'emploi de_brais et matières ineuses, } 

L'atelier C1 concerné par l'emploi de brais de houille comporte : 

- une cuve de stockage de 30 000 litres ; 
- une cuve de mélange de 1 000 fitres. 
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L'atelier sera pourvu d'un disposititefficace de récupération des vapeurs de brais de houille et de dénaturation de f'air avant son évacuation par absorption sur charbon actif. 

Le brai sera stocké dans un réservoir chauffé à une température maximale de 80°C. 

Le ciel du réservoir de stockage du brai sera relié à l'atmosphère via un évent équipé d'un fitre & charbon actif, 

Les fittres seront régulièrement renouvelés et éliminés en tant que déchet, conformément aux dispositions du § 1.5. cidessus. 

iotions partculières relatives à la charge d'accum) lateurs, ta 
cette opération élant de 15 kW (rubrique 2925 de la nomenctature) - DECLARATION 
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L'ateller sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une fofture légère et non surmonté d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et ser nommalement fermée. 
L'ateller sera convenablement clos sur le voisinage, de manière à éviter la difusion de bruits génants. 

Latelier sera trés largement ventilé parla partie supérieure de manière à éviter toute accumulafion de mélange gazeux détonant dans le focal. Il ne pourra donc être installé dans un sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations. 

L'atefier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, i est interdt d'y Installer un dépat de matiéres combustibles, 

Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit étanche su une hauteur d'un mètre au moins à partir du soi. 

Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux prescriptions de f'arêté du 1er mars 1993, 
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287 Lo chauffage du local ne pourra se faire, 1)y a lieu, que par fluide chauffant (air, sau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

La chaudière sera dans un locatextérieur à l'atelier ; si ce local est contiqu à l'atelier, en aëra séparé par une cloison pleine, incombustible et coupe-leu de degré deux heures, sans baie de communication, 
Teut autre procédé de chauffage pourra étre admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

288  L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à licandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes. W est interdit d'utiliser des lampes dites “baladeuses*. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court circuit. 

Les commutateurs, les coupe-cireuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins qu'its ne soient d'un type non Susceptible de donnerlieu à des étincelles, lels que “apparefllage étanche auc 9az, appareillages à contacts baignant dans l'huîte”, ete... Dans ce cas, une Justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'Inspecteur à I'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette aftestation par la société sui lui foumit le courant ou par tout autre organisme officiellement qualifié. 

289 1lest interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamime ou d'y fumer. Gelte interdiction sera affichée en caractères 
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frès apparents dans le focal at sur les Pportes d’erifrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 
»10 L'atelier sera pourvu de moyens de secours cantre l'incendie appropriés : seaux de sable, extincteurs spéciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion d'extincteurs à mousse). 

Prescriptions particuïièies relatives au- tackage de matières ntastiqueset résines synthétique autres que es polyoléfines, Dalysiyréne, polyesterg, polvearbonates, le_volume étant supérieur ou égal à 200 m° {rubrique n° 2662 - 2° a)- AUTORISATION 

Sont concemés par les prescriptions suivantes : 

-le stockage de mousses polyuréthannes expansées, regroupées dansle magasinde stockage etd'expédition u bâtiment A (100 m3 ; 

- le stockage de récipients métalliques surmoutés en polyuréthanne dans le local D 3 (300 m* 

e slackage de formulations polyuréthannes sur le lieu de production de l'activité de transfermation dans e bâtiment A @m: 

;e stockage en vrac de résines époxydes dans une cuve de 30 m° dans l'atelier C 2 et dans une cuve de 1 200 litres dans l'ateller C 1, et le stockage en füls sur faire de stockage extérieur à côlé du batiment C et sur rack dans le bâtiment 8 3 (50 m. 

-1 _ Des passages libres, d'au moins 2 métres de largeur, entretenus en éfat de propreté, seront réservés entre chaque zone de stockage, ainsi qu'entra celles-ci et les murs de clôture, de façon  facilter lintervention des services de sécurité, en cas d'incendie. 

En particulier e volume unitaire de matières plastiques expansées de chaque zone de stockage ne dépassera pas 20 m et la hauteur stockée sera limitée à 3 mètres, 

2 )l est interdit d'entreposer des matières combustibles à moins de 2 mêtres des stocks de matières plastiques expansées. 

lastiques élastomères et résines synth leure oy égale à 11 (rubrique n° 2860 - 1° de ia nomenclature) - AUTORISATION 

Les lormulations poiyuréthannes et les résines époxydes sont fabriquées : 
- dans l'atelier B 3 (cuves de mélanges représentant une capacité totale d'environ 21 m ; - dans fatefier C 1 (cuve de mélange de 1 009 Îitres) ; - dans le bâtiment A {une cuve de 400 litres et une cuve de 800 fitres). 

2.10.1 Les appareils de fabrication, tels que les réacteurs etles cuves, seront munis d'un dispositif de captation efficace des 932 vapeurs u buées dégagées, capable de les retenirinfégralement et d'empêcher leur diffusion dars l'atmosphère. Cet appareil devra permettre en tout temps un contrôle de son effiacité et une remise en élal rapide en cas de fonctionnement défectueux. 

210.2 Les fenêtres ct issues des ateliers seront maintenues constamment fermées aucours des opérations de formulation. 
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2.10.3 Hestinterdit d'émettre à f'atmosphère des fumées ¢paisses, des buées, dessuies, des poussières ou des gaz odorants foxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage. 
En particulier, les émissions à l'atmosphère devront avoir une eoncentration en poussière inférieure à 100 mg/m° pour un débit massique horaire maximal autorisé inférieur ou égal à 1 kgh, 

2.10.4 On disposera de masques reconnus efficaces en nombre suffisant pour assurer la protection du personnel en cas d'incidents de fabrication ou d'arrêt accidentel du dispositif de captation des vapeurs 
2.11  Preseriptions particulières relatives à l'emploi de matières plastiques et résines synthétiques parle procédé de moulage exigeant des conditions pariculidres de température et de pression, la quantité de matière susceptibie d'êlre fraitée loumellementétant supérieure ou éaale à 1 tonne mais inlérieure 4 20 tonnes (ubrique n° 2681 - 1° b de la neomenclature) —DECLARATION 

La transformation des matières plastiques par moulage est effectuée - 
- dans les ateliers A 1 et À 2 (fabrication de pièces en mousse polyuréthanne expansée) ; 

- dans l'atelier D 2 (surmoulage de récipients métallques avec du polyuréthanne). 

2-11.1 Les odeurs produites au cours des opérations de moulage seront captées par un disposilif spécial, capable de les retenir intégralement et d'empêcher leur diffusion dans le voisinage. 
2.11.2 Les fenêtres etissues de l'atelieroù esteffectué le moutage'seront maintenues constamment fermées au cours de ces opérations, 

2.113 ll est interait de brûler des déthets de fabrication, 

Les déchers at résidus produits par les instalfations seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risque de poilution (prévention des envois, infitrations dans le sol, odeurs) pour les Populations avoisinantes et l'environnement. 

1ls seront éliminés conformément au $ 1.5. du présent arrêté. 

2114 Toutes dispositons seront prises pour ne pas géner les voisins par la dispersion des poussières, 

212 Prescriptions partleutières relatives à lg fabrication, l'emploi et le sluckage de substances et préparations toxiques et d M_D | (rubriques 1111-2° AUTORISATION - 1130-2° AUTORISATION - 1131-2° c DECLARATION - 1150-2° p AUTORISATION - 1158-2° AUTORISATION) 

Les présentes prescriptions concement : 

- le stockage des amines aromatiques dans le local C 2 et leur @mploi dans l'atelier B 3 (2 080 kg) ; 

e stockage etl'emploi des sels organiques de mercure dans fatefier B 3 (50 Ka) : 
-la fabrication et le stockage dans le bâtiment C 1 d'une préparation toxique {6 tonnes de durcisseur) ; 

_Ja fabrication dans Fatelier B 3 et le stockage avant expédition dans fe local B 1 de résines pelyuréthannes (1 200 kg) et de durcisseurs époxydes (120 kg) toxiques - 

- fa formulation et le canditionnement de préparations toxiques contenant du Méthylène Bis Ortho Chiore Aniline (M O C A) dans l'atelier B 3 (800 kg) ; 

- e stockage et le recondifionnement da M D | dans l'atelier B 1 (cuve de 25 m', soit maximum 30,5 tonnes de M D | lecondiflonnés ensuite en conteneurs de 1 000 Îtres et en seaux de 35 ltres) et dans l'atefier B 2 (maximum 45 tonnes de MD l en fats de 217 jitres) et fullisation de M D | dans les machines à mouler du bâtiment A (au plus 2,8 tonnes) ; 
e steckage de M D | dans fe local D 12 (euve de 30 m°) e lutlisation de M D | dans les machines à mouler de l'atelier D 2 (au plus 610 kg). 

2121 Les opérations de formulation et de conditonnement doivent se dérouler sous la suvveillance d'une personne compétente nommément désignée par lexptoitant, avertie des modes opératoires à metlre en oeuvre et ayant une connaissance sur les dangers des produits ulifisés ou stockés. 

Les opérations dangereuses (manipulations, fabrication de produits dangereux ) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces sonsignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 
- e fréquence de contrôle des dispositits de sécurité ot de traitement des pallutions et nuisances générées ; - les instructions de maintenance et de nettoyage ; - le maintien dans l'atetier de la quantité nécessaire au fonctionnement de Tinstaflation. 
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2122 

2123 

2.12.4 

2425 

2.12.6 

2427 

2.28 

2128 

21240 

24241 

2.12,12 

21213 

21214 

21215 

Toute anomalic dans Ic fonctionnement d'un appareil ou d'une machine dot avoir pour conséquence l'arrêt rapide de l'installation si les risques de pollution ou d'incendie sont accrus. 

À cet effet, l'exploitant met en place les détections e automatismes etiou élabore les consignes écrtes nécessaires. Celles-ci sont remises à toute personne appelée à participer à la conduite ou à la surveillance des installations, Elles sont tenues à la disposilion de finspecteur des Installations Classées. 

Le matériel doit être vérifié périodiquement pour s'assurer de son bon fonctionnement. 
Tout emballage (cuve, fût, sac...) ouvert et non vidé totalement doit être reformé hermétiquement pour le transporter ou le stocker, 

Les apérations de chargement des appareis de tormutation et de conditionnement se font suivant des techniques telles qu'it ne puisse y avair dispersion de produits dans l'atelier. En particulier : 

- le transvasement de produits liquides à partir de füts se fait par pompage ou autre procédé équivalent ; 
- le transvasement par gravité de produits puivérulents est associé à un système d'aspiration des poussières conformément au $ 2.12.13. ci-aprés. 

Les canalisations de transfert de produits, sont constituées en matériaux résistant à l'action des produits et sont installées et exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle. Elles seront aériennes, convenablement identifiées et pourvues de vannes d'arrêt manuelles faclement accessibles. 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la circulation des liquides est rigoureusement interdit, 

Le chauffage évontusl des liquides utilisés est obtanu par circulation deau chaude dans des cuves à double enveloppe ou par tout autre procéaé présentant des garanties équivalentes de sécurité. 
Les opérations de broyage, malaxage, centriugation et autres, de mâme nalure, en présence de liquides inflammables, s'effectueront dans des appareils aussi clos que possible. Ces appareils ainsi que les canalisations Servant éventuellement à leur alimentation, seront reliés à un bon sal humide par ne connexion métailique (mise électrostatique à la terre). 

Tout récipient de stockage doit porter en caractères très fisibles la nature de son contenu. 

Les sois et les divers endroits où se déposent des poussières ou des produits pulvérulents ainsi que les matériels sont régulièrement nettoyés. A cet effet sont utilisés des équipements adaptés au netioyage (aspirateurs ...} n‘entraînant aucun rejet à l'extérieur des ateliers, 

Des instructions doivent être données au personnel chargé du nettoyage précisant notamment les méthodes ainsi que le matériel à utiliser. 

Le lavage à l'eau ou au solvant des apparels, cuves, etc... ainsi que du soi des atellers, ne doit être effectué qu'après une récupération aussi compléte que possible des produits dans les appareîls ou sur le sol. Les produits aînei collectés doivent être soit recyclés soit éliminés conformément aux dispostions du $ 2.12.12 chaprès. 
L'effluent constitué par les eaux ou solvants poilués (eaux de procédé, effluents de lavage des matériels et des sols, formulations non conformes...) et qui ne peut être recyclé sera considéré comme déchet 1 À sera stocké et éfiminé conformément aux dispositions du § 1.5. ci-dessus. 

Les effuents (gaz ou poussières) toxiques nocifs ou infammables sont captés à leur source d'émission et épurés avant rejet à l'atmosphère dans les conditions fixées au$i.36. 

Lors de fa mise en ceuvre de substances ou préparations toxiques, en situation normale ou accidentelle, ia valeur fimite de rejet ne devra pas dépasser pour chaque produit, la vateur moyenne d'exposilion (VME) 
Le stockage des substances et préparations toxiques ainsi que les installations de mise en oeuvre seront implantés à une distance d'au moins 20 métres des immeubles habités ou occupés par des tiers, des limites de propriété et # une distance d'au moins 10 mètres des voies ouvertes à fa circulation publique. 

Les instaltations de formulation et de conditionnement de préparations contenant des substances toriques particulières (MOCA) seront implantées à une distance d'au moins : 

-50 m des établissements recevant du public de 1ère, Zème, 3ème et dème calégories etdes immeubles de grande hauteur ; 
- 30 m des immeubles habités ou eceupés par des tiers, des limites de proprietés et des voies ouvertes à la circulation publique ; 
- 50 m des installations classées externes soumises à autorisation présentant des dangers graves d'incendie ou d'explosion 
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2.12.16 

21217 

2.12.18 

21219 

2.12.20 

21221 

21222 

21223 

2,12.24 

21228 

2.12.26 

21227 

2.12.28 

21229 

L'exploitant est responsable de la pérennité, au cours de l'exploitation, des distances d'isolement fixées cidessus. H prend toute mesure utile garantissant ce résultat. 

Le stockage de substances et préparations toxiques et de MDI doit être constitué exclusivement de récipients hermétiquement temés, admis au transport, dans un endroit frais et sec, 

Les fûts, réservoirs ot autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits etles symboles de danger conformément, s'l y à lieu, à la régiementation relative à féliquetage des substances et préparations chimiques dangercuses, 

Les subslances et préparations toxiques seront distantes de plus de 8 mêtres des substances inflammables ou en seront séparées par un écran pare feu de degré 2 heures. 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle (combinaison de Protection, appareil respiratoire autonome, bottes et gants résistant aux produils), adaptés aux risques présentés par les produils et permettant fintervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des stockages et des apparafis de formulation. Ces matériels doivent être entratenus en bon état ot vérifiés pérlodiquement (au moins une fois par an). Le personnel doit être familiarisé à l'emploi de ces matériels. 

Les réservoirs mobiles sont contrôlés visuellement lors de leur réception puis tous les mois en cas de stockage prolongé. 

Les réservoirs fixes et leurs accessoires sont contrôlés visuellement tous les mois et avant chaque remise en service encas d'interruption supérieure à 15 jours. lis sont inspectés tous les trois ans (visite approfondie avec contrôles non destructifs). 

Les réservoirs fixes sont munis de lauges de niveau et de limiteurs de romplissage. 

Le stockage sous le niveau du soi n'est pas autorisé, 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés parles produits et poussières et présenté les garanties correspondantes. 

Lexploitant doit tenir à jour un état et un plan annexé indiquant la nature et la quantté des produits dangereux slockés. Cat état est tenu 4 la disposition de inspecteur des Instalations Classées dans un registre prévu au $ 1.55 
La présence de matiéres dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation, 

À proximité des stockages et des installations de mélange et de conditionnement sera disponible une résemve de sables maintenue meuble et sec, avec pelles ainsi que tout décontaminant et neutralisant adaptés au produit et nécessaire à la récupération d'éventuelles fuites. 

Les matériaux contaminés seront placés dans des conteneurs et éliminés conformément aux dispositions du s1. ci-dessus. 

Le M D [ ne sera pas stocké à proximité d'alcool, d'acides, de bases et d'aminés, 
Toule disposition sera prise pour qu'il n'entre pas en contact avec l'eau, y compris l'humidité atmosphérique. Hotamment,fe M D | sera stocké dans des conteneurs parfaitement étanches, à l'exception de la cuve de 25 m° dans le bäliment B 1 ot de fa cuve de 30 m* dans le local D 12 dont le ciel sers relié 4 l'atmosphère par un sécheur pendant les opérations de soutiage et à un fitre à charbon actif adapté au produit pandant les opérations de remplissage. 

Les fitres seront régulièrement renouvelés et éliminés en tant que déchet, conformément aux dispositions du $ 1.5. 

Les amines aromatiques seront stockées à distance des agents d'oxydalion et de la chaleur. 
3 / Prescriotions particulières relatives aux dispositions canstructives et aux équipements des ateliers À 1. A 2, A 4. C 1 c 2,8B1.8B2.B3.D12,D2et 

Rubriques : 29402°a-  Application de peinture en A1, AZet D2 
2531°-2°- Mélange à froid de fiquides inflammables de 1ére et 2ème catégorie en A1, A2etC1 1821 -1° Emploi de brais en C 1 
2662-2°a- Stockage de matières plastiques en A 1, A2, A 4,C 1,C2, B3etD3 2660 1° - Fabrication de matières plastiques en À 1,A2,B3etC1 
26611°b-  Emploi de matières plastiques en À 1, A2et D2 
1111-2°- Emploi ou stockage de substances et préparations très toxiques en B 3. 1130-2°-  Fabrication industrielle de préparations loxiques en 8 1, B3 et C1 4131-2°c- Emploiet stockage de subsiances et préparations foxiques en B3 et C 2 1150-2° b - Formulation et conditionnement de préparations contenant une substance toxique particulière enB3 
1158 - 2° - Emploi et stockage de M D len B 1,B2,A1,A2etD2 
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2131 

2132 

2.133 

2.13.4 

2,135 

2136 

2137 

2138 

2.13.8 

213.10 

21311 
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Les atellers seront au rez-de-chaussée. Îls ne seront surmontés d'aucun étage occupé par des fiers ou habité, HIs ne Sommanderent ni escalier, ni un dégagement quelconque. Les locaux adjacents auront une issue de dégagement indépendante 

Les éléments de construction des ateliers présenteront les earactéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux incombustibles 
- parois coupe-feu de degré 2 heures - couverture en matériaux MO ou plancher haut coupe feu de degré 2 heures - portes coupe-feu de dagré f heure - ou toute disposition équivalente. 

Pour les ateliers B 1, B2, D 2 et D 12, les portes intérieures Pourront être coupe feu une demi-heure et los portes extérieures pare-flammes une demi-heure. 

Un organisme agréé sera mandaté par l'exploitant pour vérifier la conformité des atellers existants (A 1, A 2,A4,B1, B2,83,C1,C2)avec les prescriptions du § 2.13.2. ci-dessus. Les résutats du contrôle ainsi que les dispositions équivalentas éventuellos pouvant être adoptées seront transmis à l'inspecteur des installations Classées. 
Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme portes et s'ouvrent par uhe manceuvre simple dans le sens de la sortie, sans altérer le gabarit des cireutations sur les voies extérieures éventuelles. 
Elles seront en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacvation rapide du personnel, 
Les issues seront maintenues lidres de tout encombremer:. 
Le sol des ateliers sera imperméable, incombustible. 
En particulier, le soi des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour fhomme et pour l'environnement devra être équipé de façon à pouvoir recueillr les caux de lavage, les égouttures et les produits répandus accidentetlement. 

es ateliers devront être convenablement ventilés pour éviter tout fisque de concentration de vapeurs explosibles, toxiques ou infammables, mais de telle façon que par les Émanations, l n'enrésutte pas d'incommodité ou de danger pour le voisinage. 

Le débouché à l'atmosphère de ventilation doit être placé aussi foin que possible des habitations voisines. 
Pour l'évacuation des fumées et des gaz de combustion en cas d'incendie, les ateliers seront équipés d'orifices de désenfumage intégrés dans la toiture à raison de 1 % de la surface oy sol, dont les commandes automatiques et manuelles seront regroupées près des sorties, 

Les ateliers ne renfermeront aucun appareil de chauffage à feu nu. 
Le chauffage du local ne pourra se faire, s'ly à lieu, que par fluide chauffant (air, oau, vapeur d'eau), la température de ta paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 
ta chaudière sera dans un local extérieur à l'atefier ; si ce local est contigu à l'atelier, il en sera séparé par une cloison pigine, incombustible et coupe-feu de degré deux heures, sans baie de communication. 
Toutautre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier, silprésente des garanties de sécurité équivalentes. 

L'éclairage artifiel se fera par lampes extérieures sous verrs dormant ou, à l'intérieur, par fampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou partout autre Procéds présentantdes garanties équivalentes. W est interdit d'utiiser des lampes dites ’baladeuses”, 
Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et convenablement isolés de façon à éviter tout court circuit. 

En application de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 la délimitation de zones dens lesquelles peuvent apparaître des aimasphéres explosives. sera définie sous la responsabilité de l'explotant, 
Dans ces zones, les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les rhéostats, les moteurs, seront places à l'extérieur, & moins qu'ils ne soient d'un lype non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que “appareillage étanche au gaz. appareillages à contacts baignant dans l'huile, etc… Dans ce cas, une justificaton que ces appareils ont été installés el maintenus conformement à un tet type pourra être demandée par l'Inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestalion par la société qui lui fournit le courant ou par tout autre organisme officiellement qualifie. 

l existera des interrupteurs muttipolaires pour couper le courant (force et lumière). Ces Interrupteurs semm[ pfi:: en dehors de l'atelier, en un endroit facilement accessible à tout moment du préposé responsable de l'exploital de l'installation électrique,



LI3 12 Les locaux seront pourvus de moyens de secours appropniés lels que postes d'eau, réserves deay, seaux pompes, 
extincteurs, etc… 

Les consignes à observer en cas d'incendie prévues au ÿ 1.6.1. etfe numéro d'appel du poste des sapeurs pompiers 
le plus proche seront affiches à l'entrée des ateliars 

ARTIGLE 3 

Les dispositions du present arrêté sont applicables dans ies conditions suivantes assorties des délais ci-apres ; 

- ès la mise on service des Instailations Classées dans !@ satiment nouveau (D) ; 

- dans un célaide six mois pour la production de l'étude refative au cheminement des eaux d'extension d'incendie (§ 1.2.8.) : 

- dansundélaide six mois pouria transmission des résultats du contrôle de la conformité des atelers existants en terme de tenue 

au feu ($ 2.13,3) ; 

- des notification pour les prescriptions non visées ci-dessus. 

L'arrêté préfectoral n° 751 du 10 avril 1991 est abrogé. 

Les délais impartis au présent article sont comptés du jour de la nofification de l'arrêté, 

ARTICLE 4 

La Société RAIGI devra également se conformer aux prescriptions iégales et réglementaires refatives à l'hygiène et à ‘a sécurité des 
travailleurs imposées par e fitre Il du livre Il du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution cu dit ivre, notamment 
aux décrets des 10 juilet 1913 modifié (mesures générales de protection et de sécurité) et 14 novembre 1988 (protection du personnel 
contre les dangers des courants électriques). 

ARTICLE 5 

Taute extensinn on medifeation nofanle des installatians devra faire l'abjet d'une demande d'autorisation dans jes formes srévues à 
l'article 20 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifie. 

ARTICLE 5 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours gracieux ou un recours hiérarcnique. 

1 peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de fa notification 
de la présente autorisation. 

Les tiers, personnes physiques ou moraies, fes communes intéressées ou leurs groupements, peuvent contester le présent arrêté 
d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Trhbunai 
Administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 7 

Le présent arrété sera notifié au pélitionnaire par la voie administralive. 

Ampliations en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre (3 
exemplaires), à Messieurs les Maires des communes de ROUVRAY SAINT DENIS, BARMAINVILLE at INTERVILLE (28), 
ANDONVILLE et BOISSEAUX (45) et ANGERVILLE (91) et aux Chefs de service consulfés lors de l'instruction de la demande. 

Un extrait du présent arrété énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations seront soumises sera, aux frais de !a 

Société RAIGI inséré par les soins du Préfet d'Eure et Loir, dans deux journaux d'annances légales du département et affiché dans 

la mairie de ROUVRAY SAINT DENIS pendant une durée d'un mois à [a diligence de Monsieur le Maire de ROUVRAY SAINT DENIS 
qui devra justifier au Préfet d'Eure et Loir de faccomplissement de cette formalité 

Le méme extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son élablissement



bs 

ARTICLE 8 

Monsieur le Secrétaire Général de la Prélecture d'Eure et Loir, Monsieur le Maire de ROUVRAY SAINT DENIS, Monsieur le Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre - et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en 
ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, ie . e g 
o 

Pour Ampiation ; At de b Pour le Préfet, 
ache de Prètecture Le Secrétaire Général, 
Chet de Bureau 

Jean-Jacques CARON 

. BAHON 
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